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I 

OBSER\T. •• TIOl~S DIOaDR.E G~ER.·IL 

I. Pour des :rr.iscns basées sur des considére.tions d'ordre th~orique 

et logique, les dispositions ù ins~rer dans une convention des transports 
1 

routiers et. ci es transports autanobiles pourraient se subdiviser de la 

manière suivante a 

Chapitre Io - Gén~;ralit6s (Art. 1,2,3 et '4) 

Cha.pitr~ II. - Dispositions a;1plica.bles aux automobiles et aux 

remorques, e~ aux cycles en circulation inte::rnationale (i~rt. 161 17,181 

19,20,21 et 24). 

le chapitre VII est ray6. 

Chapitre III. -Conducteurs d'autom~biles en ciroulation in~er

nntionale (ùrt. 22). 
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Chapitre IV. ~Règles applicables à la circulation routière 

(:,rt. 5,6,7,8,9,10, 11,_ 12, lJ Gt 14). 

Chapitre v. - Signalisation (.~. 15) 

Chapitre VI~ - CODIIlUDication de renseignements ( .• rt. 2.3). 

Chapitre VII. - Disposit.ioae tinalos (ne sont pas rêdigées) 

Protocole. 

2. Ladite subdivision impose \D'le nouvelle numcSrotation d t:.nnexes. 

II. 

OBSERV.~TIONS DE DEr.'J:L 

··• OBSERV:.TIONS ET .~~D&:ENTS DE FOND. 

Texte du Pro.1et 

~~rt. 1 "Les Etats contractants tout 

en conservant le droit exclu• 

sif de r6gleœenter l'usage de 

leurs propres routes dans 

toutes les parties de leurs 

territoires auxquels cette 

convention s•âpplique convien

nent que lesdites routes servi• 

ront à la circulation inter

nationale dans les conditions 

pr,vues par la présente Con• 

vention". 

..mondement proposé 

111Ns Etats contractants tout 

en conservant le droit cxclusit 

de réglementer l'usage de 

leurs propres routes dans 

toutes les parties de leurs 

territoires auxquels cotte 

convention s'applique convien-

nent que certaines routes df

sign,es par chaque Etat ser

viront à la circulation inter

nationale dans los conditions 

pr6vuos par la présente Con

vention. 11 

n convie~ de d6signer les routes- qui 

serviront à la circulation internation~~· 
.,. 

D'après le texte actuel de l'article 1, 
toutes les routes des Etats contractants 

serviraient à la circulation internationale, 

et les Etats seraient obligés à les ~énager 

et à. les entretenir en bon état pour cette . 

ci roula ti on. 



.~.),2b ni.a garantie d tune orga

nisation du pays où se rend 

le v&icule, affiliée au . 
1 • 

Bureau c~ntral d'une asso-

ciation-dont émane un titre 

dOu.anior de circul.:ltion 

internationale valnble, tel 

qu'un camet de pe.ssages 

en douane, sera considérée 

contormo aux prescriptions 
l . v . 

du pr6eent -article par tout 

Etat cont~actant où la ga

rantie est eXigée. 11 
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"La gr:lrantie d'une org31li

sation ou d'un organisme 

officiel ou officieux du 

p~ys où sc rend le v6hicule, 

affiliés au Bureau central d'une 

association ou à un organisme 

officiel ou offideui central 

dont émane un titre dquanier de 

circulation internationale va

lable, tel qu'un carnet de 

passages en douane, sera con

sidérée conform~ aux prescrip

tions du pr6sent article-par 

tout Etat contractant où la 

garantie est exigée. 

L 1Ekt contra.ctant où la 

~aranti~ est exigée et où 

il n'y [l. p~s d'associations 

'priv0~s à eut effet s'engage 

à prondrc des mesures néces

saires pour l'organisation 

~n organisme officiel ou 

.Qffic.it:ux approprié à cet 

ef.fsi·ll ' 

Un tel amendèlnent pcnnettrllit aux 

Etats contractants- où il n 1y a pas 
. 1 

dl~ssociations privées de sousqrire 

·à ladit~ d~spositiono 

.'.rt.5 11Toua les conduct<.>Urs, 

cyclistes, piétons et au

tres usagcurs· de la. route 
l . . 

doivent se,camporter·de 

façon à ne pas constituer 

un dangGr ou une ~ene pour 

la circulation. Ila doivent 
f 

11Tous :._._::, conducteurs, 

cycJJ stes, piétons et au

tres us~gcurs de la route, 

doivent sc comporter de 

façon à ne pas constituer 

un danger ou une g~ne pour 

la circulation. 
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éviter de cc.uscr un domm.:~gc 

aux personnes ct aux pro

priét6s publiques ou 

priv~os." 

Ils sont tcnus,do sc con

former aùx LOis 6t règlements 

ru:.tion:>.ux de ln circUÙI.tion,. 

tant qu'ils ne sont pqs-dGrog4s 

par les dispositions de la pr~ 

sente Convention"~ 

'. 

Un tel amcndumcnt rcndr~it 

plus précise le dispos~tion 

de la Conv,.mtion ct en accro!-

trait la porttc pratique • 

• J-t.6,4 "Les convois doivent, le 

cas échéant, atrc fraction

nés en tronçons do ·longueur 

modér6e et sépar6s dos sui

vants par des intervalles 

suffisamment gr~ds pour 

la commodit6 de la circulation. 

Cette disposition ntest pas 

applicable dans les rlgions 

o~ slaxercent doa mizrations 

de tribus nomades"• 

"Les convois doivent, le 

cas éch6ant, être fraction

nés en tronçons do longueur 

mod6r&e ct séparés dos sui-
- 1 vants par des intervalles 

. . 
suffisamcnt grands pour la 

·commodit6 de la circulation". 

La suppression de la dernière 

phrase, semble-t-il, est à 

roc~der. 

.'.rt. 71 l "Dans un mftmo pays 1 le 

sons de la ciraalat1on doit 

Atre uniforme sur toutos los 

routes. Les règlements na

tionaux concernan~ la cir

culation à sons unique sont 

réservés.• 

11Dans un r.1êmc ~a~ le sone 

de la circulation doit ~tre 

unifonne sur toutes les ~ 

tes. Les règleœents nationaux 

concernant la circulation· . 

à sens unique sont· réservés. 

Toutefois, les Etats con

tractants sÎefforceront,· 

dans la mesure ·du possible, 

d'établir la circulation 

à droite unifonne." 



'· 

Cela est n6oea.,S.t' pa.- .la 

C:CI'DodiW· de la ooa4aite du 

vadcule, 1' 6q\d.p818ftt unitome 

dia vQdcule et ap4alal.at PU' 

la d4maro&Uon unitozu clea 

rœtea. Aùaai, u· Sl!porte èt(l. 
noter cp$ dalla plue de 90 ~ de 

paya on circule 1 ~ite. 

Art ..• s· "'1'4'-'lt ocmduc:teur de v.ti- . 

nle1 doit. rester èonat.aaunt 

ma$t~ .de. ea vitesse et oon
cl\4re· d 'un• maniWe rai 80ft• 

nable. et piWlente-. Il doit . · 

rale"" w a' arrlter tout~ a 

~•• t~ia _cpe lea· oirooaa• 

tancu 11 qent 1 notUIIellt. 

lor•cpe la·viaibilit•· n'elt 
·paa aaaur,e. dane de bonnee · 

conditione." 

"Tout .,._oteur de ved.Mùee 

~t rut.v oODetallâent Jllld~re 

ete 1& vlt«Jue d c~re 

ct •uae aud.V. rai1011nable 'et 

pzwtente. n doit. mlet.ir 

ou a.tan«,er tOQtes les toia 

cite ln oinCJUtance~ l'exigent 

aotlaeat lorscpe la viaibill t6 . 
·n•e.t pu &lf!VM dans de 

bouee -.illtiou. 

.k vi$•1• .,.u.œ ~toris6e 
4u ytN,gale est r6aerv6e l la 

14fd.alat.1on pa!.io!!cl,e." 

Seules lee autonW. CCIIIP'-. 
. tentes nationaloà eo~ .. 

meaure de conn&tt.N lee oond1-

tiona de la route et. de la ciz-' 
. ' 

êUlation dana lev~· Or, 

la vitesse œero(l ~ intluellce 

important$ sur la oiroulatlon. 

~.13,3 "En aueun eaa W1 vdhicule 

ne ten uNie d ·~ teu l'OUI' 

ôiris• vera l 1 avant ou d·iun 

·tw blano cU. ris' vors 1 t &1'

r:l.ère; il ne; devra ·pas davan~ 
·tage· ltre lll.\n1 de· di apoai ti ta 

,I'Ul,chiaaants rouges l 

1 1 avant, blanca à 1 t arrière. •· 

"l!'.n ewcun oaa, un véhicula 

ne tara usage ct•un tR 

1'0\igo dirigé ve'rs l tavant 1 

il pa pourra faire u~a.ge 
d •un feu bla!)o dirigê vera 

l 'Krlèf.! 're pqur éclairer 
li· route lorsgutil t'ait · 

marche api.ère. U ne dêvra 
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pns dt.vantage être ouni 

gc_dispositivs r6fl6chissants 

r~ugcs,à l:avé:ollt, blancs à 

1 1 ?.rrière .• u 
' - ...... 

La pratique de munir des 

automobiles d'un i\::u blru1~ 

pour éclmrer i~ route lors

qu'elles font m~rchc arrière est 

courante: Il serait reGret

table de l'interdire. 

Art.l5,2 "Le nombre des signaux 

réglementaires sera limité 

au minimum nécessaire. 

"Le no~'b'"c der. si.:~~:tu.Y. 

rpglcmentaires. sera li"r' : 

mité au ~inirnum, néces~aire, 

e~ ~ls.ne seront implantés 

.qu 1 ~ux ?ndroits 9ù leur 

prêscnc9 est ~ndispen~aQle, 

~~r chaqqe.Etat contr~ctant, 

suivant les conditions de· 

la route ct de la circula

tion en tenant camptc·dc la 

facilité ct de la sécurité 

Ils ne seront implantés 

qu'aux endroits où leur 

présence est indispensable." 

de la circulation'intcrnatio-· 

nalc, dans le délai nrÇvu à 

l'Annexe 4 in fine." 

Süules les autorités coàtpé

tcntos natio~ales seront én 

mesure de connaître les condi

tions de la route et de la · 
J .. 
circulation dans l~ur p~s. 

Cependant, ces conditions im

posent l'implant~tion de sienes 

réglementaires n€ccssaircs. 
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Art • .20~2. "En outre, elles doi

vent satisfaire en tout temps 

aux conditions' techniqu~s 

6nonc.~es à l'Annexe 8 et 

1En outr.e, ell~s doivent 

satisfair~ en tout t~ps 

aux conditions techniques 

énoncées à l'Annexe 8 et 

être équipées conformément 

aux dispos~tions. d.e cet te 

Ànnexe • 

~tre ' qui,p6ea cont.ormément 

aux dispositions de cette . 

..umexe." 
Toutefois, pour. la modifi

cati~n de l'équipement exist~~t 

des automobiles et .des re~= 

gues déjà en circulation, Ul.l 

délai nécessQire sera prévu 

à l'.Annw 8 in fine." 

Cet article établit une obli

gatio~ 11bsolue pour toutes les 

automobiles et remorquee circu

lant internationaleœent d'être 

équipées confo~ément aux.di~poai

tions de l'Annexe a. t•annexe 8 

impose un équipement qui n 1 es~ pas 

celui dont ·est aetuellement muni 

un nambre·considér~ble d'automo

biles. Il est donc très'important 

·de Prévoir une période transi toi re,. 

durant laquelle de~ automobiles 

~ ne seraient pas en tout point 

4quip4es conformément• aux disposi-
{' 

tiens de l'Annexe, ~~~aien~ néan-

moiu tol4Nes dans la circulation 

internationale. 

Une disposition à cet effet pourrait 

8tre ins,r4e 1 l'Annexe 8 •. 
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Art,21 •Lee diaeneione et poids 

IIWdma des vticulee admis 

l ciroQler aur lee route• 

d tllft Etat contractant ou 

de l'un4f de ses subdi vieiona 
rel~t de la l6gialdtion 

nationale, Tout et oie, sur 

eertaines routee d'signfet, 
les dimeneions· et poids 

~·a autorisés· ne seron\ pas 

tix•e l der. chiffres inté

rieure l ceux que prévoit 

l'Annax" 9." 

11Lee'dimensions et poids 
J 

ma.Y1ma d~e v6hiculea admis 

à circUler sur les routes 
. . 

désign6es d'un Etat ~ontrac-
tant ou de 1 •une de ses sub

divisions relèvent de la 

législation nationale. \_oute

tois,~ sur certaines routes 

ddsignéea, par chaque Etat 

contractant, les dimensions et 
poid& maxima autorisés ne 

seront pas tixés l des chif~ 

tres intérieurs à ceux que 

prévoit 1 'Annexe 9", 

· (Ces chiffres figurent à la 

Note 1 du doeument E~Eft'RANS/ 

SC.l/.30, p.?). 

Vu lee condition• dea ponts et 

~••••• en Yougollavie et désirant 
d'inclure un nombre eutfisant de voies 

dana un r6seau·oaaplet et ~ffectit de 

~te• internationale• ne peuvent ltre 

adopté • que 'lei cliaenaiona et poids 

~~a.Y1ma tisurant à~ Note 1. 

Les chittree ci·indiqu•• sont d'jà plue 

.flms des cbittree iMx:t•a autoride . 

en Yougoslavie. 

Aft.22, S 110ft Etat contraetant ou 

uae de eee subdi visio,_ ne 

peut retJ.Joer l un co~cteur 

le cl roi\ de taire usage d tun 

de• pem1• vis4s ci-dessus 

~e ei oe dernier a contrevenu 

IJ'&Ytaent aux rê!l:•• de la 

oiroulation. En pareil cae, 

''Un Etat contraotant ou 

une de ses subdivisions ne 

peut retirer l un conducteur 

le droit de faire usa&e d'un 

des permis visês ci-dessus 

que si ce dernier a contrev~u 

gravement aux règles de la 

circulat~on de la présen~ 



Annexe 
1 

Annexe 
4. 

l'Etat contractant ou celle 

de ses subdivisions qui a 

rcetiré l'usage du permis 

communiquera les nom ct 

adresse du conducteùr 1 
l'autorité qui a délivré le 

'' 

permis", \. 
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Convention ou de la législation 
' 

nationale. En pareil cas, 

l'Etat contractant·ou celle 

de sos subdivisions-qui a 

retiré l'usage du per.Mis 

communiquera l~s nom et 

adrasse pu conducteur à 

l'autorité qui a délivré le 

pennise 11 

' . 
- Là préciSion et la portée pratique 

dicteraient cet amendement. 

"Lee cycles pourvus d lun 

moteur auxiliaire therid.que 

ijt~ne cy~indr~e maximum de 

50 cm3 ne sont pas réputés 

automobiles." 

"Les cyc+es pourvus d lun 

JJlOteur auxiliaire 'thennique 

d'Ùne puissance maximum de 

0.5 CV ne sont pas réputés 

automobiles." 

La puissanoe d'un moteu~, par~it-

11, est mi~. expriJde çn CV qu1en 

volume mJ, car elle ne cfépençl pas 

excl;usi vœent du volume mai_s aussi 

4'autres facteurs, par exemple du 

nombre de rotations et de la·lori• 

gueur du jeu du piston. 

Partie VI 

in tina Hesures transitoir~s 

l) Chaque Etat contractant· pourra indiquer qu •il. entend Ii' accepter 

l~s dispositions de l'Annexe 4 ou certaines d'entre elles (ou'partie 

de cette Annexe) qu'après un d~i de 10 ans, à partir de son dépôt 

des instruments. de ratification Q~ la présente Conve~tion et de cette 

Annexe ou de 1 1adh6sion à cèlle-o~. 
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2) Chaque Etat contractant e•ettoroora de 1.1mitexo le noinbre ·d~o ei~ 

r6glementairee au Jll1n1mua ntSoeaeaire et de loe ;lmpla~tei" O\Œ a~i ttil 
~ lour pr.Saènoe eat indiapeneablè, INivant. lcrJ. conditionCJ de ·1.1!.-

. . 

route et de la circulation ·en ·tenant. compte dea tao.1Ut6" .et· de la 

dourit6' de la circulation inte~t1onale, dana un dêl~ ~0 s aru;,!t,. 
' ~ _, •* 

l partir d.e ion d.6p8t d.ee inltrument.a do :ratitieatJ..oa de· la p~te.·. 

Convontion et de 1 'Annexe 4 ou d.e d 'adh6eion A oelles-oi. 

Il va de aoi que cesrtaina Et.ats. con

tractante ne eol'Ont .PA• en mesure d' aP

pliquer toutes lee· cSiapo&itiQns relatives 

au syatême de ligncl.ieation d6!ini à 

l'Annexe. 4 ~'aaaes longtemp!il aprie la 

signature de la pr6aante Convention. 

Ce aora ·pour dea :raisons diffêrentee. 

Do même, il taut un d6le1 n6ceasa1re 

l chaque Etat contractant ~ limitGr 

le · nœbre dea licnaux rcSglanentaires . - : . 
au minimum nêce~a~re et· pour proo4d.er 

l leur implantation aux endroits indie
peneabloa. 

Il est donc tr~a ~pOrtant d!inclure 

lesdites diapolitiona pr6voy,.nt un 

d4lai nécessaire dtun.e part pour l'appli

cation d~ l'Annexe 4 et d'autre part 

pour la limitation ot l'implantation 

deedite signaux r6alemente.1rès. 

Alaexe 8 11Auaue autcaobile et aucûne 11AUcune automobile ot auc~o 

remorque ne doit porter do 1.4n 
remo~e no doit porter dea 

feux J'OUI•• diri&êa vo~a 
l'avant, ni dea reux blanc• 

dirigêa vors l'arri~re.• 

feux rouges dirig6s vers 

l'avant. Les automobiles peuvent 

~ mun;ios d'un feu blanc dirig,é 

xers l'arriGre, A condition gue 

.celui-ci ne puiese 8tre allwné 

CHe lorsque 1 1 autanobil_e t'ait 

zg.rche Arrière ... 



~nnexe 8 
-ln fintl 
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Les feux bl~cs arrières f:n usage 

·actuel].œ1e:nt sont certnine:nent 

utiles, mais ne devrn.ient être 
1 

cnployés que pour ~ clnirer la route 

lorsqu·e 1 1 aut~Jmobile fait rnnrche 

~rrière. 

Ad 1,4n et -hrt.l3,3 d~n~ le· même 

sens l' observntion du Comité gén~

ral de 1' Jùlianct: Int.;rnntionale de 

Tourisme et de la Féd~ration intcr

n~tion~le d~ l'automobile (document 

E/C~NF.B/10, p. 6 et lJ). 

III. !t.esures transitoires. 

~). "Les automobile~ et les :r<)J:lorques en constru~tion, à partir 

de la mise ~ vigueur de la présent~ Convention pa~ l'~at ëon

tractànt intéressé, doivent satisfaire aux conditions techniques 

énonc-3es à 1 J.:.tmexe 8 ct être é cp..l.i.pées._ con.f'or'I!lâment aux dispo

sitions de cet'te Annexe. 

b) To1,1t.efois 1 pour les automobiles et les remorques -déjà en circu

lation, chnque Etat contractant pourra indiquer quiil entend ntae-
' . cepter les dispo.s,itions de 1 'Jülnexe 8 ou .certai.!les d'entre elles 

(ou. P"'rtic de cette· .-ülnexe) qu'après un délai de 10 ans, à partir 

de son dép6t des instr·.un~nts de rat.ification de la présente Conven

tion et de cette Hnnçxe ou. de 1 1 adhésion à celles-ci." 

C~rta.ins Et:..ts contractants ne se

ront pas en mesure d'appliquer toutes 

' les dispositions de li,.'Jmexe 8 rela-

tives aux conditions techniques de 

llêquipement des automobiles et des · 

remorques d6jà en circulation. Tout 

en reconnaissant qu'il est extrêmement 

souhditable, pour l.'l s~curité de la 

circulation internationale, que les 

v~icules remplissent les conditions 



E/CONF .8/30 
·Page l:l 

stipul6es dans cette .Jinexo, il ne 

, .faut pas sous-estime~ 1 l:i.Jnporta.noe des 

dépenses que,. dans certains Etats con

traotants, les propriétaires des auto

mobiles et des remorques ~~jl en ciz

oulation devront encourir pour se 

contor.mer 1 ces conditions. 

Pour cette raison, une disposition 

pr6vo7ant ~e période de transition 

pour les automobiles ct ,les remorques 

déjl en circulation pourrait ôtre 

·insérée l l'.".nnexe a. 

B. OBSERV.".TIONS ET ."J·:END&~TS DE FOfiliŒ 

1 Pour ce qui est des observations et amendements de forme, on 

renvoit aux obsehations prôsenttSos par le C.omit6 gén6rDl. de 
. . . . 

l':J.liance intemationale .de Tourisme et F&dôratioo. internationale 

de I:•.•.utomobile (voir le document E/CONF.S/10 de 13 juin 1949, · 

p.lS-17) art.4,1, par.?, art.9-2, a~~lO,J, art.l3,1, Jème phrase, 

art.l4, ;onnexe 2 (a), (b), (e), • .nnexe 4, chapi~re 2, art.49,• ) 
qulon se propose l soutenir.; 




